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1 - STAGE DE PREPARATION A L’INSTALLATION (30 heures) 
 
Vous devez vous inscrire à ce stage, préalablement à votre installation. 
Cette formation aura d'autant plus d'intérêt que vous la suivrez tôt dans la phase de réflexion de votre projet. 
 

 DATE DE SUIVI et RYTHME 
 

Deux formules vous sont proposées ; selon un calendrier annuel disponible sur demande : 
 

SAINT ETIENNE : 
 
Le SEMINAIRE de 4 jours consécutifs 
Le CYCLE de 1 jour/semaine (4 semaines) 

MONTBRISON : 
 
Le CYCLE de 1 jour/semaine (4 semaines) 
 

 
L’Entretien Individuel de Positionnement (EIP) a lieu sur rendez-vous, fixé lors de l’inscription au stage (Durée 1h00). 
 

 NOMBRE DE STAGIAIRES 
 

Pour des raisons pédagogiques, chaque stage est volontairement limité à 15 personnes.  
Aucune inscription supplémentaire n'est possible. 
 

 HORAIRES 
 

Les cours se déroulent sur toute la journée aux heures suivantes : 

MATIN :  
- 8 H 45 à 12 H 00 

APRES MIDI : 
- 13 H 30 à 17 H 15 (Vendredi 16 H 15) 

 

 PRIX 
 

Votre participation est fixée à 190* €uros/personne. La 2
ème

 personne (pour une même entreprise) accompagnant un 
candidat au stage bénéficie d'un tarif réduit à 100 €uros. Cette somme reste définitivement acquise en cas de désistement 
moins de 15 jours avant le début du stage. 
 

(* Prise en charge financière pour une partie de la somme par le Conseil de la Formation Régional sous 
certaines conditions sur votre demande – Renseignements auprès de Valérie MONCHAL, Sce Economique) 

 

FORMULE « SPI APPROFONDI » 
Composée du Stage de Préparation à l’Installation (SPI) de 4 jours et du Module d’Accompagnement Personnalisé (MAP) de 
3 jours complémentaires, cette formule vous permet d’établir votre prévisonnel et votre plan de financement. 
Avec l’inscription simultanée aux 2 sessions (formule « SPI Approfondi »), vous bénéficiez d’un tarif préférentiel de 220 € au 
lieu de 250 € (190 € + 60 €) 

 

 DELIVRANCE DE L'ATTESTATION * 
 

A la fin du stage, il vous sera remis une ATTESTATION indiquant le nombre d'heures suivies. Seules celles mentionnant 
30 heures seront retenues par le Centre de Formalités des Entreprises (CFE) qui procédera à votre inscription. 
 

*La loi du 23 décembre 1982 et le décret du 26 mars 1983 précisent que tout candidat à l'inscription au Répertoire des Métiers devra 
justifier d'une qualification minimale en gestion de 30 heures minimum. 


